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Les aides de la Caf
Quel que soit votre statut (étudiant, 
apprenti, salarié…), si vos revenus sont 
modestes, la Caf (Caisse d’allocations 
familiales) peut vous accorder une 
aide pour payer votre loyer, que vous 
soyez en logement meublé ou non, en 
résidence, hôtel, location intergénéra-
tionnelle...
Pour en bénéficier, certains critères 
sont obligatoires : décence du loge-
ment (superficie d’au moins 9 m2, 
confort minimum, conformité aux 
normes de sécurité) ; quittance de loyer 
et bail établis au nom de la personne 
qui demande l’aide ; absence de lien de 
parenté direct avec le propriétaire (il 
ne doit pas être votre parent ou votre 
grand-parent).

Estimation du montant
Les ressources prises en compte sont 
celles des 12 derniers mois. L’aide au 
logement est recalculée automatique-
ment tous les 3 mois en fonction de 
vos revenus. Vous n’avez donc aucune 
démarche à faire, sauf si votre situation 
a changé. Vous pouvez estimer son 
montant en fonction de votre situation 
familiale, de vos revenus  (et non ceux 
de vos parents) et de votre logement (si-
tuation géographique, loyer, conformité 
aux normes) : www.caf.fr

Le site de la Caf est le seul habilité à 
estimer le montant de votre aide.
À savoir : vous pouvez rester rattaché 
au foyer fiscal de vos parents même si 
vous percevez une aide de la Caf.

Demande en ligne
Sur le site de la Caf, la demande d’aide 
prend 15 à 20 minutes. Préparez les 
documents suivants :
•  votre pièce d’identité (carte d’identité, 

passeport ou titre de séjour) ;
•  votre carte Vitale ;
•  votre bail ;
•  votre relevé d’identité bancaire (RIB) ;
•   les papiers attestants de vos re-

sources (salai re, chômage...).
Indiquez une adresse mail que vous 
consultez souvent.

En colocation
Chaque colocataire peut béné-
ficier d’une aide au logement et 
doit faire sa propre demande. La 
condition ? Tous les noms des 
colocataires doivent figurer sur le 
contrat de location ou chacun doit 
avoir signé un bail à son nom.

Étudiants
Si vous conservez votre logement 
en juillet et en août, pensez à 
l’indiquer à la Caf avant fin juin, 
sinon le versement de votre aide 
sera suspendu automatiquement 
au 1er juillet.

Connaître 
les aides

Moins de 21 ans ?
Si vous avez moins de 21 ans et 
que vous demandez une aide au 
logement, vos parents ne pour-
ront pas continuer à percevoir les 
prestations familiales pour vous. 
Étudiez bien la question avec eux 
pour déterminer l’option la plus 
avantageuse.
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ZoomLE PETIT DICO DE L’IMMO
    
Bail 
ontrat de location signé entre le pro-
priétaire et le locataire pour un loge-
ment vide ou meublé.
    Bailleur
     Propriétaire ou représentant du pro-
priétaire.
Caution ou garant
Personne qui se porte caution ou ga-
rante en s’engageant à payer le loyer 
à votre place si vous ne pouvez plus 
le régler. 
Charges
Somme d’argent à payer en plus du 
loyer : charges mensuelles (eau, électri-
cité, gaz) et/ou charges des parties com-
munes (espaces verts, ascenseur…).

Dépôt de garantie
Somme demandée à la si-
gnature du bail (1 mois de 
loyer pour un logement vide, 2 mois 
pour un meublé). 
État des lieux 
Document qui décrit l’état du logement 
et de ses équipements, réalisé à l’arri-
vée du locataire dans le logement puis 
à son départ.
Honoraires ou frais 
Somme d’argent demandée lors de la 
signature du bail si vous passez par 
une agence immobilière ou un notaire.
Quittance de loyer
Document remis par le propriétaire 
attestant que le locataire a payé son 
loyer sur une période déterminée.

Versement de l’aide
Dès l’arrivée dans la location, faites 
votre demande d’aide sur le site de la 
Caf. Sachez que dans le logement pri-
vé, aucune aide n’est versée le premier 
mois d’entrée dans les lieux. Lorsque 
toutes les conditions sont remplies, le 
premier paiement est généralement 
effectué 2 mois après la demande.
Selon les cas, l’allocation est versée 
chaque mois au locataire ou au proprié-
taire qui la déduit du montant du loyer.
Plus d’informations sur :
www.caf.fr
www.facebook.com/cafallocations
familiales
au 3230 (numéro unique, prix d’un ap-
pel), de 9h à 16h30 du lundi au vendredi : 
pour joindre votre Caf, renseignez votre 
numéro de département.

Aides à la mobilité du Crous
  500 € pour les lycéens bour-

siers s’inscrivant, via Parcour-
sup, dans une formation hors 
de leur académie de résidence.

  1 000 € pour les étudiants 
boursiers titulaires d’une 
licence et débutant un master 
dans une autre région acadé-
mique.

Demande en ligne sur :  
www.messervices.etudiant.gouv.fr
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Caution
Si votre bailleur (propriétaire) vous de-
mande un garant (qui se porte caution 
pour vous), vous pouvez sans doute 
bénéficier de la garantie Visale. 

Garantie Visale
Ce dispositif, simple et gratuit, rassure 
votre propriétaire. C’est une alternative à 
la caution parentale ou bancaire, à mettre 
en place avec l’accord du propriétaire.
Action Logement se porte garant pour 
vous, gratuitement, auprès de votre fu-
tur propriétaire pendant toute la durée du 
bail dans des logements du parc privé, 
des résidences étudiantes privées ou 
des résidences universitaires du Crous, 
des résidences Habitat Jeunes...
La garantie Visale s’adresse aux jeunes 
de 30 ans maximum (étudiants com-
pris) et aux salariés de plus de 30 ans 
des secteurs  privé et agricole gagnant 
jusqu’à 1 500 € net par mois ou ré-
cemment embauchés ou en mobilité 
professionnelle. 

Les étudiants et alternants peuvent 
bénéficier de la garantie Visale sans 
justificatif de ressources, pour un loyer 
ne dépassant pas 600 € charges com-
prises (800 € en Île-de-France) dans le 
parc privé ou social sur toute la durée 
d’occupation. 

En cas de défaut de paiement, Action 
Logement prend en charge le paiement 
du loyer, des charges locatives (au maxi-
mum 36 mois de loyers impayés pour un 
logement privé et 9 mois pour un loge-
ment  social, une résidence étudiante, 
Crous ou Habitat Jeunes...) et d’éven-
tuelles dégradations locatives (dans 
la limite de 2 mois de loyers et charges 
pour un logement du parc privé).
Action Logement verse l’argent au pro-
priétaire. Vous remboursez ensuite 
cette avance par mensualités.
L’adhésion au dispositif doit avoir lieu 
avant la signature du bail. Cette dé-
marche peut se faire jusqu’à 3 mois 
avant. 
•  Rendez-vous sur visale.fr pour tester 

votre éligibilité.
•  Créez votre compte et demandez 

votre Visa.
•  Votre bailleur créera lui aussi son 

compte et activera la garantie.
•  Vous pourrez alors signer votre bail !
 

En alternance ?
Certaines régions mettent en 
place des aides spécifiques pour 
les jeunes en alternance. Pour 
plus d’informations :
www.alternant.actionlogement.fr

Connaître 
les aides

Intérimaires
Le Fastt (Fonds d’action sociale 
du travail temporaire) propose 
aux intérimaires des services 
pour faciliter leur recherche de 
logement : accompagnement 
personnalisé, garanties pour ras-
surer les propriétaires, aide pour 
payer la caution et les honoraires 
d’agences immobilières...
www.fastt.org
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Dépôt de garantie 
Pour vous aider à financer le dépôt de 
garantie réclamé au moment de la signa-
ture du bail (1 mois de loyer hors charges 
pour un logement vide, 2 mois pour un 
meublé), vous pouvez, dans certains cas, 
bénéficier de l’avance Loca-Pass.

Avance Loca-Pass
Mise en place par Action Logement, 
l’avance Loca-Pass finance le dépôt 
de garantie demandé par le propriétaire 
à l’entrée dans le logement. Ce prêt à 
taux zéro, du montant du dépôt de ga-
rantie (1 200 € maximum), s’adresse 
aux jeunes de moins de 30 ans en al-
ternance ou en recherche d’emploi, aux 
étudiants salariés justifiant d’un CDD, 
d’un statut de boursier ou d’une conven-
tion de stage d’au moins 3 mois, ainsi 
qu’aux salariés du secteur privé quel 
que soit leur âge.
Vous remboursez ensuite Action Lo-
gement, sans payer d’intérêts, sur 25 
mois maximum ou sur la durée du bail 
(minimum de 20 € par mois).
Si vous êtes salarié du secteur agricole, 
l’avance Agri-Loca-Pass vous est des-
tinée.
Simulation et demande en ligne (au 
plus tard 2 mois après l’entrée dans les 
lieux) sur : https://locapass.actionlo-
gement.fr

Mobilité  
professionnelle 
Vous devez déménager pour suivre une 
formation en alternance ? Vous avez 
trouvé un emploi loin de chez vous ? 
Vous êtes muté dans une autre ville ? 
Des aides existent pour vous aider à 
vous installer.

Formation en alternance : 
l’aide Mobili-Jeune
Cette subvention vous aide à finan-
cer une partie du loyer d’un logement 
proche de votre lieu de formation ou de 
travail.
Elle s’adresse aux jeunes de moins de 
30 ans en alternance (contrat d’appren-
tissage ou de professionnalisation) 
dans une entreprise du secteur privé. 
Le salaire ne doit pas dépasser le Smic.
Le montant de l’aide varie de 10 à 
100 € par mois selon le reste de loyer 
à payer, après déduction de l’alloca-
tion de la Caf.
Si vous êtes salarié du secteur agricole, 
l’aide Agri-Mobili-Jeune vous est des-
tinée.
Demande en ligne (3 mois avant la date 
de début de votre contrat ou, au plus 
tard, 6 mois après).
https://mobilijeune.actionlogement.fr

 
Chèques énergie + eau
  Le chèque énergie est attribué sous condition de ressources pour vous 

aider à payer vos factures d’énergie. Vous n’avez aucune démarche à faire.
https://chequeenergie.gouv.fr

   Certaines collectivités expérimentent le chèque eau pour les personnes à 
ressources modestes. Renseignez-vous directement auprès de votre mairie.
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Informez-vous
Avance Loca-Pass, Mobili-jeune 
et Mobili-Pass risquent d’évoluer 
en 2023. Suivez l’actualité sur 
actionlogement.fr.

En cas de grandes difficultés
Le Fonds de solidarité pour le logement (FSL)
Financement du dépôt de garantie, des frais de déménagement, des 
dettes de loyers… le FSL aide ponctuellement les personnes les plus 
démunies qui rencontrent des difficultés pour accéder à un logement ou 
s’y maintenir. 
Le Fonds d’aide aux jeunes (FAJ)
Il attribue des aides financières aux jeunes, âgés pour la plupart de 18 
à 25 ans, en grande difficulté d’insertion sociale et professionnelle. 
Le Fonds d’aide aux jeunes leur apporte un secours temporaire pour 
faire face à des besoins urgents (caution, premier loyer, équipement de 
première nécessité…).
Pour faire une demande FSL ou FAJ, adressez-vous à votre mission lo-
cale, votre CCAS, votre Crous, ou aux services sociaux de votre départe-
ment. Un travailleur social vous accompagnera dans vos démarches.

Déménagement :  
l’aide Mobili-Pass
En situation de nouvel emploi ou de mu-
tation professionnelle, cette aide vous 
permet de financer :
•  Les frais d’accompagnement à la 

recherche d’un logement locatif par 
un opérateur spécialisé (subvention 
jusqu’à 2 200 €) 

•  Les dépenses liées au déménage-
ment : prêt à 1 % remboursable en 
36 mois maximum.

Conditions d’attribution :
•  être salarié d’une entreprise privée 

non-agricole de plus de 10 salariés ;
•  plus de 70 km entre l’ancienne et la 

nouvelle résidence ou un temps de 
trajet de minimum 1h15  ;

•  le logement doit être une location ;
• conditions de ressources. 

Si vous êtes salarié du secteur agricole, 
l’aide Agri-Mobilité vous est destinée.

La demande peut être faite jusqu’à 6 
mois après la date d’embauche ou de 
mutation.
www.actionlogement.fr rubrique Pro-
duits et solutions / Aide Mobili-Pass.

Attention : l’aide Mobili-Pass se termi-
nera vraisemblablement fin juin 2023.

Connaître 
les aides
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Colocation
Deux options possibles : le bail unique 
(tous les colocataires signent le même 
bail) ou le bail individuel pour chaque 
colocataire (voir p. 16).

Location meublée
Le logement est équipé de meubles 
indispensables (lit, chaises, table…) et 
d’appareils électroménagers (réfrigéra-
teur, plaques de cuisson…).
Consultez la liste des éléments obliga-
toires sur : www.anil.org rubrique Votre 
projet / Vous êtes locataire / Location 
meublée

État des lieux
L’état des lieux est un document obliga-
toire joint au bail. Il décrit le logement pièce 
par pièce, ainsi que les équipements et les 
annexes (cave, grenier, garage…) et précise 
l’état des revêtements des sols, murs et 
plafonds, équipements et éléments.  
Conservez-le précieusement pendant 
toute la durée de la location.
Pour être valable, l’état des lieux, établi 
à l’entrée dans le logement, doit être si-
gné par le locataire et le propriétaire (il 
peut être modifié dans les 10 jours par 
le locataire, et durant le 1er mois de la 
période de chauffe pour le chauffage). 
Si aucune dégradation n’est constatée 
entre l’état des lieux d’entrée et celui 
de sortie, vous pourrez récupérer votre 
dépôt de garantie. Lors de l’état des lieux 
d’entrée, signalez les anomalies avec des 
termes précis : « humide », « déchiré », 
« troué », plutôt que « correct », « moyen », 
« passable ».

Assurance obligatoire !
Si vous ne souscrivez pas une 
assurance multirisque habitation, 
renouvelée chaque année, le 
propriétaire peut résilier votre 
bail ou prendre une assurance et 
vous la facturer.

Attention à la sous-location !
Sous-louer alors que l’on est 
soi-même locataire n’est légal 
qu’avec l’autorisation écrite du 
propriétaire. Sous-louer sans 
autorisation peut entraîner la 
résiliation du bail.
Le montant du loyer ne doit 
pas dépasser celui du locataire 
principal.
En tant que sous-locataire, vous 
n’aurez aucun lien juridique 
avec le propriétaire, votre seul 
interlocuteur sera le locataire. 
Vous aurez aussi des difficultés 
à obtenir des aides au logement 
(sauf dans le cas de la colocation 
intergénérationnelle) et à vous 
assurer.
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Dépôt de garantie
Le dépôt de garantie (souvent appelé à 
tort « caution ») est une somme d’argent 
versée au propriétaire ou à une agence 
immobilière lors de la signature du bail. 
Elle est destinée à couvrir les éventuels 
manquements du locataire lors de son 
départ (loyers impayés, absence de 
réparations…).
Son montant ne peut être supérieur à 
1 mois de loyer hors charges (2 mois 
pour une location meublée) et ne peut 
être réévalué en cours de bail.
Des aides existent pour financer 
le paiement du dépôt de garantie  
(voir p. 10).

Quel délai pour récupérer 
votre dépôt de garantie ?
Le propriétaire doit vous le restituer :
-  1 mois après l’état des lieux de sortie 
et la remise des clefs,

-  2 mois après, si des dégradations ont 
été constatées, leur coût étant déduit 
du dépôt de garantie.

En cas de conflit, des associations 
peuvent vous aider (voir p. 31).
Pour récupérer votre dépôt de garantie, 
pensez à donner votre nouvelle adresse 
au propriétaire !

Loyer et charges
Vous devez payer votre loyer jusqu’à 
la fin du bail. En cours de bail, le loyer 
peut être révisé une fois par an si une 
clause le prévoit. En plus du loyer, vous 
réglerez les charges locatives : 
•  les frais liés au logement et à l’usage 

de l’immeuble (eau, ascenseur, chauf-
fage collectif…) ;

•  les dépenses d’entretien et de petites 
réparations des parties communes 
de l’immeuble ;

•  les taxes locatives (enlèvement des 
ordures ménagères…).

Le paiement est généralement men-
suel. Chaque année, une régularisation 
permet d’ajuster les versements aux 
dépenses réelles.
Bon à savoir : le propriétaire doit vous 
remettre gratuitement une quittance de 
loyer si vous en faites la demande.

Logement en mauvais état ? 
Si vous êtes locataire et vivez 
dans un logement en très mauvais 
état, dégradé, voire dangereux, il 
est désormais possible d’appe-
ler le numéro « Info logement 
indigne » au 0806 706 806. Vous 
serez mis en relation avec un 
conseiller qui vous aidera à éva-
luer l’importance des problèmes, 
vous précisera vos droits et vous 
indiquera la marche à suivre.

Accompagnement conseil
Info Jeunes peut vous accom-
pagner dans la recherche du 
logement le plus adapté à votre 
situation et dans l’élaboration 
de vos dossiers.

contact@crij.org
Tel Toulouse : 05 61 21 20 20
Tel Montpellier : 04 67 04 36 66

Connaître
ses droits




